
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DEGRET N'20{0.1{4 DU 28 AVRIL 2O1O

portant admission à la retraite d'un (01) officier
subalterne des Forces Armées Béninoises.

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT 

'
CHEF DU GOUVERIiIEMENT'

D ECRETE

Vulaloin.go-o32du11décembrelgg0portantConstitutiondela
République du Bénin ;

Vulaloin.g0-016du18juin1990portantcréationdesForcesArmées
Béninoises ;

\/rr la loi n'2005-43 du 26 juin 2006 portant Statut Général des
Y r' 

Personnels Militaires des Forces Armées Béninoises ;

\/rr la oroclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle desYt' 
ràsuftats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006;

Vu le décret n"2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du

Gouvernement ;

Vuledécretn.2QO7-4g4du02novembre200Tportantattributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Défense

Nationale ,

Vuledécretn.80-34du11févrierlgS0portantdéblocagetotalet
définitif des avantages des Agents Permanents de l'Etat et des

personnelsmilitairesdesForcesArméesBéninoisespourcompter
du 1"'janvier 1980;

Vuledécretn"2008-405du2Sjuillet2003portantpromotiondesous-
lieutenants au grade de lieutenant des Forces Armées Béninoises

au titre du quatrième trimestre de l'année 2008 ;

Sur proposition du Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale ;

Article 1e,: conformément aux dispositions des articles 77,99 et 100 de la loi

7ffiJ-5aa Ou 2G juin 2006 portant statut général des personnels militaires des

Forces Armées'Béninolses, le Lieutenant Arcadius E. A. BACHABI des Forces

neiù*"r ayant atteint la limite d'âge de son grade est admis à faire valoir ses

Oràts a une pension de retraite pour compter du 1"'avril 2010'
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Article 2 : En attendant la liquidation de sa pension, un acompte pourra lui

être versé suivant sa cessation d'activité, dès la production de son dossier de

pension.

Article 3 : La liquidation de la pension de l,intéressé se fera sur la base de

i,in-Orce Ou grade acquis conformément aux dispositions de la loi des finances

en vigueur.

Article 4 : ll lui sera délivré une feuille de déplacement et son transport sera

assuré par l'Etat.

Article 5 : Le Ministre d'Etat chargé de la Défense Nationale et le Ministre de

ffconomi" et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne' de

i'application du présent décret qui sera publié au journal officiel'

Fait à Cotonou, le 28 avril 2o'1 o

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

D rBoni YAYI.-

Le tvlinistre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement'

Oe t'Èvatuation des Poliiiques Publiques et de la Coordination de

l'Action Gouvernementale'

de la Défense N tionale,

Le tvli e de l'Economie
s Finances,t

ldriss. L. DAOUDA.-

n/,

Pascal lrénée KOUPAKI

Le Ministre d'Etat Chargé

lssifou KOGUI N'DOURO
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